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Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux et gracieux fiscal 

La responsable du Pôle Contrôle Revenus Patrimoine du département d’Ille-et-Vilaine

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 214 et 215 de 
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  09  janvier  2026  relatif  aux  seuils  de  délégation  de  signature  en  matière  de 
contentieux et de gracieux fiscal ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à :

Philippe SAINT MARTY inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint au responsable du Pôle 
de Contrôle Revenus Patrimoine

à l’effet de signer :

1°)  dans  la  limite  de  100 000€,  en  matière  de  contentieux fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission 
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) dans la limite de 100 000€, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération,  
transaction ou rejet ;

3°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  
contentieuses  et  gracieuses  ainsi  que  les  décisions  prises  sur  les  demandes  de  prorogation  de  délai 
prévues à l'article 1594-0 G du code général des impôts.

Article 2 :

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

En  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  partielle  ou  de  rejet,  de 
dégrèvement  ou  restitution  d’office  et,  en  matière  de  gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise, 
modération ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

 

Direction Régionale  des Finances publiques de 
Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine
Cité administrative
Avenue Janvier BP 72102
35021 RENNES CEDEX 9
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LABARTHE Marie-Laure DJIAN Pauline KHANZADIAN Sonia

BUI Nicolas FLEURY Héloïse LE-CERF Alison

DIFONZO Alexia GRIGNON Jérôme GUILLAM Lidwine

KAMENI-EMAGNI Claudine MONVOISIN Claire PANNETIER Gwendoline

PIRON Nathalie TAILLIEZ-DIVRY Lorène

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

CARREYRE William BERTRAND Géraldine JARRY Aurélie

HARDY Nathalie LE GOFF Michel LE BRIS Ghislaine

LECLERCQ Catherine FORGET Alexandra CADOREL Arnaud

BERTIN Fabienne RUAULT Bertrand THEPAULT Julien

HOUSSIN Paul-Henri

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au Recueil des Actes Administratifs.

          A Rennes, le 22 juin 2026

La responsable du Pôle de Contrôle Revenus Patrimoine

Muriel SAVAJOLS

Inspectrice Divisionnaire Hors Classe des Finances publiques
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

 
 

Arrêté du 19 juin 2026 
portant nomination des membres du conseil départemental du Finistère 

auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne 

 
N° : 3 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 
 
Vu les arrêtés des 18 mars et 1er avril 2026 portant nomination des membres du conseil 
départemental du Finistère auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, 
chef de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommé membre titulaire du conseil départemental du Finistère auprès du conseil 
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales de Bretagne, en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la 
Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
M. Christophe MARTINEZ, en remplacement de M. Yan CORDIER 
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En conséquence, le siège de membre suppléant du conseil départemental du Finistère auprès 
du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales de Bretagne, en tant que représentant des assurés sociaux et sur 
désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT), devient vacant. 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 

  Fait le 19 juin 2026 
 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

 

 
Arrêté du 19 juin 2026 

portant nomination des membres du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine 
auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne 
 

N° : 4 
 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 
 
Vu les arrêtés des 18 mars, 1er et 13 avril 2026 portant nomination des membres du conseil 
départemental d’Ille-et-Vilaine auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, 
chef de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 

 
Arrête : 

 
Article 1 

 
Est nommé membre suppléant du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine auprès du conseil 
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales de Bretagne, en tant que représentant des employeurs et sur 
désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

 
 M. Yoann LE BRAS 
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Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 

Fait le 19 juin 2026 
 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

 
Lionel CADET 
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Secrétariat général pour
les affaires régionales

ARRÊTÉ
constatant la désignation d’un membre

du conseil économique, social et environnemental régional de Bretagne,
collège III – «  organismes et associations qui participent à la vie collective de 

la région »

Le préfet de la région Bretagne,
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu la loi n° 86-16 du 6 janvier 1986 modifiée relative à l’organisation des régions ;

Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, ses articles L.4134-2 et R. 4134-
1 à R.4134-7 ;

Vu  le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Franck ROBINE, préfet de la 
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à 
M. Jean- Christophe BOURSIN,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  région 
Bretagne ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  novembre  2023  fixant  la  liste  des  organismes  représentés  au 
conseil  économique, social et environnemental régional de Bretagne et le nombre de leurs 
représentants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2023, modifié par arrêté préfectoral du 9 janvier 2024, 
constatant la désignation des représentants des organismes et nommant les personnalités du 
conseil économique, social et environnemental régional de Bretagne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 juin 2026 portant constatation de la vacance du poste, occupé par 
Mme Françoise  FROMAGEAU,  représentant  l’Union régionale  des  associations  familiales  de 
Bretagne (URAF),  au sein du collège III  « organismes et associations qui participent à la vie 
collective de la région » ;

Vu le courrier du 12 juin 2026 co-signé par Mme Françoise FROMAGEAU, présidente et Agnès 
LE  MENN,  secrétaire  de  l’Union  régionale  des  associations  familiales  de  Bretagne  (URAF), 
faisant part de la désignation de M. Pierrick LE BRIS comme remplaçant de Mme Françoise 
FROMAGEAU ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Bretagne,

Préfecture de la région Bretagne
81 boulevard d’Armorique – 35026 Rennes cedex 9
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ARRÊTE

Article 1er : est constatée la désignation de M. Pierrick LE BRIS en qualité de représentant de 
l’Union  régionale  des  associations  familiales  de  Bretagne  (URAF),  au  sein  du  collège  III 
« Organismes et associations qui participent à la vie collective de la région ».

Article 2 : le présent arrêté sera notifié :
- au président du conseil économique, social et environnemental régional de Bretagne ;
- au président du conseil régional de Bretagne ;
- à la présidente de l’Union régionale des associations familiales de Bretagne (URAF); 
- à M. Pierrick LE BRIS.

Article 3 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Article 4 : le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  Bretagne  est  chargé  de 
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de la région Bretagne.

À Rennes, 

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général pour les affaires régionales
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Secrétariat général 
pour les affaires régionales

ARRÊTÉ PREFECTORAL
portant approbation de modifications de la convention constitutive

du groupement d’intérêt public (GIP) «  Breizh FormAgro  »

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 modifiée de simplification et d’amélioration de la qualité du droit,  
notamment son chapitre II ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à  
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, et notamment son article 33 ;

Vu le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 modifié relatif aux groupements d’intérêt public ;

Vu le décret n° 2013-292 du 5 avril  2013 modifié relatif  au régime de droit  public applicable aux  
personnels des groupements d’intérêt public ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Franck ROBINE, préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu  l’arrêté  du  23  mars  2012  modifié  pris  en  application  de  l’article  3  du  décret  n°2012-91  du
26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public ;

Vu la convention constitutive signée le 1er septembre 2019 modifiée ;

Vu les délibérations n°2025-1 du 3 mars 2025 relative aux « relations entre le GIP et la DRAAF SRFD et la 
Région », et n°2025-7 du 5 novembre 2025 relative au « changement d’adresse du siège social du GIP 
Breizh FormAgro », et l’avenant du 14 mai 2026 consécutif à ces délibérations ;

Considérant que les modifications de la convention constitutive du GIP Breizh FormAgro soumises à 
approbation du préfet de région n’emportent aucun impact budgétaire et que, de ce fait,  l’avis du 
contrôleur budgétaire régional n’est pas requis ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne,

ARRETE

Article 1er : sont approuvées les modifications de la convention constitutive du GIP Breizh FormAgro  
suivantes :

-  ajout d’un article 2.3 : « L’action du GIP Breizh FormAgro est réalisée dans le cadre des politiques 
publiques portées par le ministère en charge de l’agriculture et par le conseil régional de Bretagne » ;

- modification de l’article 3, désormais ainsi rédigé : « Le siège du groupement est domicilié dans les 
locaux de la DRAAF Bretagne au 15 avenue du Cucillé 35000 Rennes. Il peut être transféré en tout autre  
lieu par décision de l’assemblée générale ».

Article 2 : le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs  
de la préfecture de la région Bretagne.

Article 3 : le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à la directrice régionale des finances publiques de Bretagne.

A Rennes, le 19 juin 2026

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général pour les affaires régionales

SIGNÉ

Jean-Christophe BOURSIN

Préfecture de région Bretagne
81 bd d’Armorique – 35026 Rennes Cedex 9
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